Plan d’action de mise en accessibilité numérique 2025/2027

L’article 47 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées complété par l’article 106 de la loi pour une République numérique rend obligatoire à tout service de communication publique en ligne d’être accessible à tous.
La loi fait obligation de publier un schéma pluriannuel d’une durée maximale de trois ans dans l’objectif d’informer le public des moyens et actions mis en place pour rendre les sites web et les applications mobiles accessibles à tous et plus particulièrement conforme au Référentiel Général d’Accessibilité pour les Administrations (RGAA 4).
Introduction
Le plan d’action de mise en accessibilité numérique de l’INPI se compose d’un tableau récapitulatif des actions programmées et mises en œuvre sur 3 ans ainsi que l’état de suivi de ces actions.
Le plan concerne les domaines des sites web de communication au public et des portails métiers d’échanges avec les déposants : entreprises, marques, brevets, dessins et modèles.
Les audits de conformité à la norme RGAA sont réalisés par des organismes externes.
Tableau des actions 2025/2027
La définition des actions s’appuie notamment sur l’engagement de l’INPI à proposer des sites web et portails métiers accessibles à tous.
	Action
	[bookmark: _GoBack]Description
	Statut

	Audit initial
	Evaluation de chaque site web et applicatif métier pour sa mise en conformité à la norme RGAA
	Data.inpi.fr en 2022
Guichet unique en 2023
Inpi.fr en 2024
e-procédures en 2025
Portail dessins & modèles en 2026
Portail marques en 2026
Portail brevets en 2027 (refonte en cours)

	Audit de renouvellement
	Nouvelle évaluation de chaque site web et applicatif métier pour vérifier sa conformité à la norme RGAA, 3 ans après l’audit initial
	Data.inpi.fr en 2025
Guichet unique en 2026
Inpi.fr en 2027

	Déclaration d’accessibilité
	Publication des résultats des audits d’accessibilité
	Guichet unique fait le 14/03/23
Inpi.fr fait le 03/12/24
Data.inpi.fr fait le 10/09/25
e-procédures fait le 01/08/25

	Amélioration de l’accessibilité
	Poursuite de l’amélioration de l’accessibilité numérique en suivant la norme RGAA
Amélioration des solutions responsives
	En cours

	Design système accessible
	Contribuer à l’accessibilité 
	1ère livraison du design système en 2025
Contrat de maintenance pour livraisons successives de nouveaux composants

	Développement des sites web et applicatifs
	Achats

	Evaluation des offres sur les critères RGAA


	Sensibilisation des collaborateurs
	Sensibilisation des collaborateurs à l’accessibilité numérique

	Session pilote à la Direction des opérations en 2026
Sessions auprès de l’ensemble des collaborateurs en 2027



Amélioration de la qualité des services audités
Les sites et services en ligne feront l’objet de correctifs et, après contrôle, feront l’objet d’une réévaluation du score RGAA le cas échéant.
